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Jour de séance 48 le vendredi 5 juin 2026 
 

9 h 
Prière. 
 
M. M. LeBlanc, leader parlementaire du gouvernement, annonce que 
l’intention du gouvernement est que la deuxième lecture des projets de 
loi 41, 45, 49, 50, 46, 47 et 48 soit appelée. 

 
Le débat ajourné reprend sur la motion portant deuxième lecture du projet 
de loi 41, Loi modifiant la Loi sur la gouvernance locale. 
 
Le débat se termine. La motion portant que le projet de loi 41 soit 
maintenant lu une deuxième fois, mise aux voix, est adoptée. 
 
Le projet de loi 41, Loi modifiant la Loi sur la gouvernance locale, est en 
conséquence lu une deuxième fois, et il est ordonné qu’il soit renvoyé au 
Comité permanent de la politique économique, comité que désigne le 
leader parlementaire du gouvernement. 

 
Le débat ajourné reprend sur la motion portant deuxième lecture du projet 
de loi 45, Loi sur les ressources minérales. 
 
Le débat se termine. La motion portant que le projet de loi 45 soit 
maintenant lu une deuxième fois, mise aux voix, est adoptée. 
 
Le projet de loi 45, Loi sur les ressources minérales, est en conséquence 
lu une deuxième fois, et il est ordonné qu’il soit renvoyé au Comité 
permanent de la politique économique, comité que désigne le leader 
parlementaire du gouvernement. 

 
Le débat ajourné reprend sur la motion portant deuxième lecture du projet 
de loi 49, Loi concernant la réforme du régime d’impôt foncier. 
 
Après un certain laps de temps, M. Savoie, appuyé par Mme M. Johnson, 
propose l’amendement suivant : 
 

AMENDEMENT 
 
que la motion portant deuxième lecture soit amendée par la substitution, à 
tout ce qui suit le mot « que », de ce qui suit : 
 
« le projet de loi 49, Loi concernant la réforme du régime d’impôt foncier, 
ne soit pas maintenant lu une deuxième fois, mais que l’ordre portant 
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deuxième lecture soit révoqué et que l’objet du projet de loi soit renvoyé 
au Comité permanent de modification des lois. ». 
 
La question proposée au sujet de l’amendement, il s’élève un débat. 
 
Le débat se termine. L’amendement, mis aux voix, est rejeté par le vote 
par appel nominal suivant : 
 

POUR : 13 
 

M. Hogan Mme M. Wilson M. Cullins 
Mme M. Johnson M. Weir Mme Bockus 
M. Austin M. Oliver M. Lee 
M. Monahan M. Russell  
M. Ames Mme S. Wilson  
 

CONTRE : 21 
 
l’hon. M. Gauvin l’hon. M. McKee l’hon. M. Hickey 
l’hon. Mme Holt l’hon. M. C. Chiasson Mme Wilcott 
l’hon. M. Legacy l’hon. Mme Boudreau M. Mallet 
l’hon. Mme Miles l’hon. M. Finnigan M. J. LeBlanc 
l’hon. M. Dornan l’hon. M. Herron Mme Vautour 
l’hon. Mme C. Johnson l’hon. Mme Townsend Mme Sodhi 
l’hon. M. D’Amours l’hon. M. Kennedy M. Robichaud 
 
La motion portant que le projet de loi 49 soit maintenant lu une deuxième 
fois, mise aux voix, est adoptée. 
 
Le projet de loi 49, Loi concernant la réforme du régime d’impôt foncier, 
est en conséquence lu une deuxième fois, et il est ordonné qu’il soit 
renvoyé au Comité permanent de la politique économique, comité que 
désigne le leader parlementaire du gouvernement. 

 
Le débat ajourné reprend sur la motion portant deuxième lecture du projet 
de loi 50, Loi concernant l’application des textes législatifs des Premières 
Nations et la poursuite des infractions qui y sont prévues. 
 
Le débat se termine. La motion portant que le projet de loi 50 soit 
maintenant lu une deuxième fois, mise aux voix, est adoptée. 
 
Le projet de loi 50, Loi concernant l’application des textes législatifs des 
Premières Nations et la poursuite des infractions qui y sont prévues, est 
en conséquence lu une deuxième fois, et il est ordonné qu’il soit renvoyé 
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au Comité permanent de la politique économique, comité que désigne le 
leader parlementaire du gouvernement. 

 
Le débat ajourné reprend sur la motion portant deuxième lecture du projet 
de loi 46, Loi sur le défenseur des consommateurs du secteur énergétique. 
 
Après un certain laps de temps, la présidente de la Chambre interrompt les 
délibérations et annonce qu’il est l’heure de lever la séance. 

 
La séance est levée à 14 h. 


